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DÉCÈS

Monique CARDINAL, née RICHARD, décédée le

1er Janvier 2023

Adrien DELAINE, décédé le 19 Février 2023

André CHASSEREAU, décédé le 25 Février 2023

Adrienne OLIVIER, née GIL, décédée le 2 Mars 

2023

Erich KÜNG, décédé le 5 Avril 2023

Pierre DUMAS, décédé le 21 Juin 2023

Kane HUMPHREY, décédé le 17 Juin 2023

Anne-Marie GUILLOU, née DESPLATS, décédée

le 9 Juillet 2023

Daniel PEROT, décédé le 7 Août 2023

Alain MARTY, décédé le 13 Septembre 2023
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NAISSANCES

Paul MONTAGNÉ CECCALDI, né le 15 Janvier 2023
Ayline CONSIGNY, née le 25 Février 2023
Alban DARAGON, né le 27 Février 2023
Manoha MIGAIROU, né le 26 Mai 2023 
Kieran HAMEL, né le 1er Juin 2023
Thérence GUILLOU, né le 11 Juin 2023
Milo PICART, né le 24 Juin 2023
Gabriel BERJAUD, né le 20 Septembre 2023
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Dans un contexte national et international de plus en plus anxiogène, je pense à l’assassinat
de Dominique Bernard et à ces guerres atroces sans fin, nous devons rester mobilisés sur nos pro-
jets et préserver notre bien vivre à Saint-Félix. 
Les travaux de la Maison de Santé devraient débuter en février. Le marché, conclu avec quelques
mois de retard, s’est bien déroulé et est conforme aux prévisions de l’architecte. Le plan de finan-
cement est bouclé avec l’aide de nos partenaires habituels. Un projet que beaucoup de villages
et même de villes plus importantes nous envient. L’occasion est pour moi de remercier de leur patience les professionnels
médicaux qui restent mobilisés et unis avec nous dans ce projet. 
2024 sera l’année de la construction, nous serons vigilants à en limiter les nuisances.

Nous débuterons également les travaux de rénovation des réseaux et des rues du quartier Saint-Roch en coordination
avec Réseau 31, le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne et Enedis. 
Un autre dossier déterminant pour le village est en cours : l’extension urbaine. Après une étude de faisabilité menée en
concertation avec les Services de l’Etat et l’architecte conseil du CAUE (Ingénierie publique du Département), nous avons
lancé un appel à projet visant à recruter un promoteur, un architecte et un paysagiste pour mener l’opération de construc-
tion. Comme chacun sait, le contexte actuel dans ce domaine n’est pas porteur : inflation élevée, augmentation des taux
d’intérêt … Malgré cela, nous avons entamé des discussions avec une équipe intéressée par notre projet, je vous tiendrai
informés des avancées. 
Vous l’avez sans doute remarqué, nous avons ouvert l’Espace France Services et la nouvelle Agence Postale Communale.
Le bureau est ouvert tous les jours pour tous types de renseignements administratifs et d’appuis numériques, et bien sûr
pour les services que vous aviez l’habitude de trouver à la Poste. Une mise à disposition de prestations que nous avons
jugée indispensable à l’heure du tout « internet ».
D’autres sujets avancent aussi, je pense à l’Eclairage Public où le passage en lampes LED faiblement énergivores va générer
beaucoup d’économies et moins de nuisance lumineuse. Je pense aussi à la rénovation énergétique de nos bâtiments (iso-
lations, remplacement des chaudières fuel par exemple) et à la réflexion que nous avons sur l’installation des panneaux
photovoltaïques sur des bâtiments communaux pour tendre vers une autonomie énergétique.
Quelques mots sur l’animation du village, vous l’avez remarqué, ça bouge à Saint-Félix !  Nous avons obtenu un prix
décerné par la Dépêche du Midi « Ma commune bouge » dans la catégorie Patrimoine. 
Grâce à tous les bénévoles de nos associations et à nos efforts de communication, nous avons pu mesurer le succès des ani-
mations de nos hameaux, notamment lors de repas conviviaux, mais aussi des expositions de l’été, des concerts et tout der-
nièrement du jeu immersif dans le château. Je vous remercie toutes et tous de cette implication pour faire vivre notre village.

Je terminerai ces quelques mots en souhaitant la bienvenue à Yolande MARTY qui remplace Christophe BOUSQUET à la
cantine de l’école. Un grand merci à Christophe pour ces années passées à nos côtés et bon vent à toi pour tes nouveaux
projets. La bienvenue également à Marie INFANTE qui vous accueillera à l’espace France Services et à Anne-Sophie PIERRE
qui sera, en plus, en charge des services postaux usuels.
Je vous souhaite d’excellentes fêtes de fin d’année auprès de vos familles et de vos proches.

Alain BOURREL
Votre Maire

Billet du Maire
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Chères Saint-Féliciennes, chers Saint-Féliciens,

Alain Bourrel, Maire de Saint-Félix-Lauragais et son Conseil Municipal
Seront heureux de vous présenter leurs vœux pour l’année 2024

Le Vendredi 5 Janvier 2024 
A 18 h 30  à  la salle des Fêtes de Saint-Félix

Le repas des Ainés est prévu le 11 janvier à 12h à la Jalabertie



4

Comptes Administratifs 2022



Comptes Administratifs 2022

5

CA 2022 : les investissements

Recettes 

Subventions 93 632€
FC TVA 100 138€
Opérations d’Ordre 326 794€

Exédent Fonctionnement 1 000 000€
1 541 315€

   

  
     

       

 

    

TOTAL

      
   

  

(amortissement + régularisation)

  

Taxe Aménagement 20 751€
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Dépenses

Bâtiments Communaux + Matériel 22 659€

Adressage, numérotation 5 076€
Sécurité incendie RD622   20 902€

Fonds de concours Voirie (hors pool routier) 8 527€

TOTAL 473 815€

CA 2022 : les investissements

T

Travaux RD20 + parking La Fontasse 1 386€
Maison de santé 4 115€
Acquisition de terrain 573€

  

Sécurité incendie RD622

   

2 237€

Parking La Jalabertie 10 811€
Acquisition tracteur 99 000€

Sécurité incendie LES FOUETS 25 032€

Extension urbaine 38 032€
Rénovation chaufferie Mairie   33 152€

Paratonnerres Eglises La Jalabertie et Graissens  18 595€

Remboursement Emprunts 150 533€
Opérations d'Ordre (régularisations)  54 037€

Compte Administratif : Synthèse 
Fonctionnement                                             Investissement 
Excédent 2022                      180 305€ Exédents 2022            1 067 500€
Excédents Antérieurs            622 814€            Excédents antérieurs           620 163€

Excédent à reporter            803 119€             Excédent à reporter       1 687 663€  

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT 2022

Recettes 1 625 645€
Dépenses 1 445 340€

180 305€Excédent

Le compte administratif 2022 montre que nos finances sont parfaitement saines.
Nos réserves sont principalement affectées aux investissements.

Elles permettront de financer les différents projets que nous portons, la maison de santé et l’aménagement
du quartier Saint Roch, entre autres, avec l’aide de nos partenaires, sans créer de déséquilibre budgétaire.

Sur le plan du fonctionnement au quotidien, nous devons être vigilants malgré notre excédent. 
Une inflation de 4% représente 50.000 € de dépenses en plus. Une somme que nous ne retrouverons pas
en recette, malgré l’augmentation des bases fiscales décidées par l’Etat, en 2023.
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PRESENTATION  
DES PRINCIPALES DÉCISIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 
Toutes les délibérations sont affichées en mairie, et

dans chaque section dès leur validation. 

MAISON DE SANTE
Afin de permettre aux kinésithérapeutes de conti-
nuer l’exercice de leur activité durant les travaux de
la maison de santé, des modulaires sont installés sur
la promenade du château. 

L’avant-projet définitif pour le projet de la maison
de santé s’élève à 1 566 530 € HT, les travaux s’effec-
tueront en 2024. Le dossier de demande de subven-
tions auprès du Conseil Départemental est actualisé
pour une première tranche de 800 000 € pour 2023,
et une deuxième tranche de 766 730 € pour 2024.
Tous les lots du marché public ont eu des réponses.
Les travaux pourront commencer fin janvier.

PLUI
Toutes les communes ont validé le PLUI. L’enquête
publique s’est déroulée entre le 15 février et le 31
mars 2023 avec trois commissaires-enquêteurs. En-
suite il y a une étude de faisabilité des modifications
demandées :

- Par les communes lors des validations
- Dans le rapport des commissaires enquêteurs
- Par les services de l’État

Sur les 291 requêtes une quinzaine concernent notre
commune. Des réponses ont été apportées.

MAISON FRANCE SERVICES – AGENCE
POSTALE
La mise en place d’un site labellisé France Services a
pour objectif :

De proposer aux administrés un accès aux princi-
pales démarches administratives du quotidien au
plus près chez eux, avec l’accompagnement d’agents
d’accueil polyvalents.

De regrouper dans un même lieu des services de
l’État, des opérateurs et des collectivités territoriales
afin d’éviter de rediriger les administrés vers d’au-
tres guichets.

De proposer une qualité de service avec la mise en
place d’un plan de formation des agents et la défi-
nition d’un « panier de services » homogène.

Chaque site ainsi labellisé doit compter en son sein
au moins deux agents polyvalents, présents à mi-
nima 24 heures sur 5 jours par semaine et sur des
horaires permettant l’accueil de l’ensemble des ad-
ministrés.

La commune de Saint-Félix fait de l’accès aux droits
pour tous, de la lutte contre le non-recours et contre
la fracture numérique des éléments structurants de
sa politique sociale.

Ainsi un dossier de labellisation France Services est
déposé auprès de la Préfecture.

Ceci inclut la possibilité de créer en même temps une
Agence Postale Communale.
(voir page 19)

SDEHG
Le Syndicat Départemental d’Énergie de la Haute
Garonne est notre partenaire et interlocuteur
pour plusieurs projets :
- Avec le soutien de l’ADÈME, la Région et le
SDEHG, la commune va réaliser un diagnostic éner-
gétique du groupe scolaire et versera 300 € de par-
ticipation financière.

- Pour l’extinction nocturne de l’éclairage des bâ-
timents du patrimoine le SDEHG installe des hor-
loges pour la trentaine de luminaires concernés.
Le coût est de 6305 €, dont 2798 € à la charge de
la commune.

- Sur le parking des logements de l’ancienne gen-
darmerie route de Toulouse, l’éclairage existant
est remplacé par un mât de 8 mètres équipé de 3
projecteurs pour un coût de 11831 €, la part res-
tant à la charge de la commune s’élève à 5250 €.

- Dans le cadre du programme éclairage public
LED ++ les 53 points lumineux restant en halo-
gène seront rénovés. La part restant à la charge
de la commune est de 24390 €.  Une partie de ces
points est située sur la zone d’activité de la
Prade, dont la gestion relève de la compétence
de la Communauté de Communes, donc une
convention est établie, permettant le rembour-
sement de la part afférente aux travaux de la
zone d’activité, soit 8740 €.

- Une convention de servitude est établie et si-
gnée avec le SDEHG pour le branchement du cha-
let d’accueil du Vélorail de Lenclas sur une
parcelle de la commune. 

- Le SDEHG nous a établi une étude de faisabilité
pour un projet de panneaux photovoltaïques sur
le toit de la salle de fêtes de la Jalabertie. 
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ECOLE
- L’équipe enseignante présente un projet de
classe découverte avec tous les enfants de l’école,
financé par les familles (75 €/enfant), 4000 € par
l’APE, 5500 € par la coopérative scolaire, et une
demande de subvention de 1909 € à la Mairie,
accordée à l’unanimité.

- Monsieur Bousquet, cuisinier à l’école, demande
une mise en disponibilité pour deux ans.

Une offre d’emploi pour un temps non complet
(30/35 h) est publiée et cinq candidats ont été
reçus pour un entretien. Après examen des dos-
siers Mme. Yolande Marty est recrutée pour le
poste.

- Les frais de scolarité qui sont demandés aux
élèves de communes extérieures et permettent
de couvrir les dépenses de fonctionnement res-
tent à 920 € pour l’année 2022/23.

- Rentrée scolaire septembre 2023

L’effectif est de 88 élèves, répartis en quatre
classes :

10 petite section et 14 moyenne section = 24
12 grande section et 8 CP = 20
11 CE1 et 11 CE2 = 22
15 CM1 et 7 CM2 = 22

La rentrée s’est bien déroulée.
82 enfants déjeunent quotidiennement à la can-
tine.

MOULIN DE LA CROIX
Deux moulins de la commune ont été intégrés
dans le « Circuit des Moulins du Pays Lauragais »
créé par le PETR (Pôle d’Équilibre Territorial et
Rural), dont le Moulin de la Croix. 

Il faudrait compléter les travaux de rénovation
déjà prévus (maçonnerie et toiture pour 61 000 €)
par des travaux d’aménagement (porte, fenêtre,
dalle et terrassement extérieur) pour permettre
l’accès des visiteurs.

Il est décidé de demander des devis pour ces tra-
vaux complémentaires. 

Le coût s’élève à 5162 € HT, et la Mairie dépose un
dossier de subvention pour ces travaux auprès du
Conseil Départemental.

DEMANDES DE SUBVENTIONS AU
CONSEIL DÉPARTEMENTAL
Plusieurs dossiers de demande de subvention sont
déposés auprès du Conseil Départemental :

- Renouvellement de la nacelle des services tech-
niques pour un montant de 29 000 €.

- Acquisition d’une autolaveuse pour faciliter le
nettoyage des salles des fêtes pour un montant de
3440 €.

- Rénovation du mode de chauffage de la salle des
fêtes du village, pour un montant de 8833 €.

- Climatisation de la salle des fêtes de la Jalabertie,
qui permettrait d’avoir sur la commune une salle
« refuge » pouvant être utilisée lors de périodes
de forte chaleur, pour un montant de 17741 €.

- Climatisation mairie pour un montant de 5183 €
et bibliothèque pour un montant de 3468 €.

PROTECTION MUTUELLE – PREVOYANCE
La commune a anticipé l’obligation de la partici-
pation à la mutuelle santé de ses agents en oc-
troyant forfaitairement 15 € mensuels à chacun. A
partir de 2025, la participation prévoyance, et en
2026 à la mutuelle devient obligatoire. Nous
avons, via le centre de gestion de la fonction pu-
blique, l’opportunité d’informer nos agents sur
l’intérêt de souscrire une complémentaire santé et
une prévoyance de groupe. Selon les conditions et
l’intérêt qu’y porteront nos agents, décision sera
prise d’adhérer ou pas à ce type de contrat
groupe.

POOL ROUTIER 
L’entretien de la voirie est un budget important
pour la commune. Il représente cette année un
montant de 87 900 €. Les travaux ont été réalisés
par l’entreprise Vallez TP de Salles s/ Hers.

Les voies suivantes sont concernées :

Chemin du Rance, Durandel, Laussies Basse, du
Ravan, du Raffit, de l’Embreusse, Borio Basses, Pla-
cette de le Jalabertie, Rue Pénitent Gris, Chemin
des Peupliers, En Marret, de Lacombe, de Naymes,
Passage Trou Cambrai, Chemin de l’Escande, d’en
Portany, Chemin Blanc.
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ÉVÈNEMENTS – TOURISME
* Les itinéraires de randonnée pédestre suivants
sont inscrits dans le PDIPR (Plan Départemental des
Itinéraires de Promenades et Randonnées) :

- Le circuit VTT « La Lande »
- Le Chemin des Fourches et des Collines (7960 m)
- Le Chemin du Cimetière des Anglais (4445 m)

* Notre commune a accueilli le festival « 31 Notes
d’Été » organisé et financé par le Conseil Départe-
mental le 12 août. Lors de cette journée ont été pro-
posés des visites touristiques, culturelles et
patrimoniales, un lieu de restauration et buvette, et
un spectacle en soirée.

* Vélorail
La société VDE34, gérant des vélorails de Nissan-les-
Ensérune (34) et Fontvieille (13) présente son projet
sur le site de Lenclas. Elle utilisera une portion de la
ligne de voie ferrée dite « Castelnaudary à Revel ».
Pour cela une convention tripartite entre la SNCF et
la Commune d’une part et la Commune et VDE34
d’autre part est établie pour une durée de 10 ans.
Le chalet d’accueil est implanté sur une parcelle ap-
partenant à la commune à côté du parking de Len-
clas, l’activité a démarré le 4 août.

* Immersif game
La société Momento Events a loué des parties du
château pour y organiser des jeux immersifs pen-
dant les vacances de la Toussaint. La commune sou-
tient ce projet, qui a eu un succès indéniable et a
attiré beaucoup de monde au village.

* Subventions aux associations
Au vu de l’intérêt que représentent les actions des
différentes associations pour l’animation de la Com-
mune, comme chaque année, des subventions leur
sont accordées sur présentation de dossier, pour
contribuer au bon fonctionnement de leurs activi-
tés.

LENCLAS
Le restaurant est repris par La Compagnie des Guin-
guettes (SAS LA COMPAGNIE SAINT FÉLIX) et a ou-
vert au mois de mai. Un nouveau bail commercial
est établi.

Le local d’habitation (inoccupé depuis une vingtaine
d’années) a été réhabilité pour accueillir les nou-
veaux gérants, le montant des travaux s’élève à 32
500 €.

REHABILITATION QUARTIER SAINT-ROCH
Dans le cadre de ce projet il faudrait envisager d’en-
terrer les lignes électriques, cette mise en souterrain
s’inscrit dans la valorisation de notre patrimoine ar-
chitectural. Le devis pour ces travaux présenté par
ENEDIS s’élève à 42 261 € HT. Des dossiers de de-
mandes de subventions sont déposés auprès du
Conseil Départemental et de la DRAC (Direction Ré-
gionale des Affaires Culturelles), notre commune
étant citée au titre de ses Monuments Historiques.

ADRESSAGE
Dossier clos par l’installation des panneaux de
voies en janvier, et distribution des courriers et
plaques de numéro à partir du 15 février.

CHATS ERRANTS
En 2022 une campagne de stérilisation des chats
errants a permis de capturer et stériliser 15 chats.
Nous avons renouvelé les conventions avec chacun
des trois partenaires pour la capture et la stérilisa-
tion de 15 chats en 2023, pour contribuer au main-
tien de la sécurité, la tranquillité et l’hygiène
publique :

La clinique vétérinaire du Forum
L’association APAL, Castelnaudary
La Fondation 30 millions d’amis

Le coût de stérilisation est de 90 € en moyenne, et
le coût net pour la Mairie de 15 €.

MAISONS EN PÉRIL
Suite aux travaux de mise en sécurité, au 1er juin
le Trou Cambrai peut être rouvert, les trois habita-
tions restent en péril. L’entreprise a étayé les plan-
chers et les toitures, mais l’expert émet des
réserves sur les façades. 

Une étude comparative entre démolition-recons-
truction et réhabilitation pourrait être pris en
charge en grande partie par l’État, mais à court
terme nous devons évaluer les travaux nécessaires
pour faire lever le péril imminent.

la nouvelle équipe municipale
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Communauté de Communes
28 communes, 22 000 habitants, 1 même territoire
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Que l’année 2023 fut riche à l’école du Colombier ! 

Vie Communale

ÉCOLE

Dès le mois de janvier, tout le monde s’est affairé à préparer la classe découverte à laquelle toutes les classes ont
participé! 

Elèves et enseignants sont partis
trois jours durant (du 29 au 31
mars)  sur le site de La Moraine, au
village de Garin, près de Luchon,
au cœur des Pyrénées. Après un
voyage en bus, les élèves ont pu
découvrir le milieu montagnard,
les animaux qui y vivent, les habi-
tudes des hommes d’autrefois et
d’aujourd’hui qui y habitent, la
végétation, le relief et les som-
mets des Pyrénées, la neige, des
balades et randonnées en mon-
tagne … Que de belles décou-
vertes !

La vie en collectivité est venue parachever ce formidable séjour : des nuits reposantes dans les chambrées, les repas
et petits déjeuners pris collectivement au réfectoire, ont été autant de moments conviviaux dont chacun et chacune
a profité pleinement.

Ce beau projet a pu se concrétiser grâce au concours financier de la Coopérative Scolaire, des familles, de l’Asso-
ciation des Parents d’Elèves (APE) et de la Mairie de Saint-Félix. Un grand merci à tous !

La montagne a donc été notre thème, tout au long de cette année scolaire 2023.

Le traditionnel jour de Carnaval a été l’occasion pour tous
les élèves d’arborer de nombreux déguisements d’animaux
de la forêt, de bucherons et autres chasseurs, tous réconciliés
pour l’occasion, au sein d’une folle farandole !
La montagne a encore une fois été notre muse lors du prin-
temps des poètes. Lors de notre matinée au village, les élèves
ont déclamé leurs poèmes auprès des Saint-Féliciennes et
Saint-Féliciens, des commerçants, des personnels municipaux
et des élus à la mairie, des bénévoles de la bibliothèque, de
la poste, de Laurag’Aide, des patients et soignants du cabi-
net de kinésithérapie, des équipes de l’Auberge du Poids Pu-
blic, du Cocagne, de la boulangerie … A tous, merci pour
votre accueil chaleureux et votre écoute attentive ! 
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Lors de la fête de fin d’année, en juin dernier, parents, enseignants et enfants ont dansé au son des musiques tra-
ditionnelles, après que chaque classe ait  présenté, lors d’ateliers disséminés dans l’école, la déambulation de l’ours
pour les élèves de petite et moyenne section, une chorégraphie interprétée par les CE1 CE2, des exposés réalisés
par les élèves de CM1 CM2, tandis que les élèves de GS CP ont proposé une projection … de leur propre film d’ani-
mation !

En effet, les élèves et leurs enseignants, M. Coutell, ont participé au projet du PETR Pays Lauragais qui consistait à
recevoir les réalisateurs Guillaume Hoenig et Matthieu Mounier. La classe a inventé le scénario ainsi que les décors
et les personnages. Auprès des deux professionnels de l’animation, ils ont effectué les prises de vue, les captures de
sons afin de donner vie à leur récit. Le court métrage d’animation a même été projeté au cinéma de Castelnaudary,
le 24 juin dernier. Bravo les artistes !

Afin de célébrer tous ensemble la fin
d’année scolaire imminente, tous les
élèves et adultes de l’école ont effectué
le pique-nique de fin d’année au lieu-dit
le cimetière Anglais, proche de l’école.

Avant l’été, élèves et parents, actuels ou
plus chevronnés, sont venus nombreux
saluer le départ de Pascale Géré, qui a
enseigné durant vingt-trois ans au sein
de l’école du village puis celle du Colom-
bier. Toutes et tous lui souhaitent beau-
coup de plénitude dans son nouveau
poste ! Nous avons également salué les
départs de Mme Fraysse, merci pour son engagement durant cette année auprès des CE1 CE2, ainsi que celui de
Mme Chhoeum. Excellente continuation à toutes les deux dans leurs nouvelles affectations !

Cette nouvelle année scolaire a donc débuté avec l’arrivée d’Amélie Desfachelles, en classe de Petite et Moyenne
Sections et de Mathilde Samora auprès des élèves de CE1 CE2. Bienvenue à toutes les deux dans notre école ! 

Nous avons également accueilli Yolande Marty, notre nouvelle cuisinière, qui remplace Christophe Bousquet aux
fourneaux de la cantine et nous régale déjà tous les midis ! Carole Aversenq, Cristelle Pommier, Jeanine Arroyo et
Stéphanie Aversenq continuent d’accompagner les élèves au quotidien lors des temps scolaires et périscolaires.

L’équipe enseignante, pour moitié renouvelée donc, a officié d’emblée, en proposant aux élèves une matinée spor-
tive le 2 octobre dernier. Tous les élèves de l’école, répartis en huit équipes de onze élèves, tous niveaux de classe
confondus, ont pu éprouver leur force et leur adresse lors d’ateliers de lancers, de courses, de sauts, de danse et de
yoga.

Voilà qui augure de beaux projets et de merveilleuses réalisations pour l’année 2024 !

Excellente année scolaire à tous !

ÉCOLE...
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La bibliothèque municipale se situe Place Guillaume de Nogaret, près de la mairie. 
Elle est au deuxième étage, accessible par ascenseur. 

L’inscription est gratuite. 
Elle est ouverte toute l’année sauf exception :

Adresse mail : biblio.stfelix@gmail.com 
Vous pouvez consulter notre blog : https://bibliostfelix.blogspot.com qui vous renseignera sur les nouveaux livres
achetés. . 

Nous allons une fois par an à la médiathèque départementale pour emprunter quelques 400 ouvrages afin de re-
nouveler notre stock. 

Lorsque vous êtes inscrits à la bibliothèque municipale, vous pouvez bénéficier d’une ouverture d’inscription à la
médiathèque départementale. 

Cette année encore, nous avons eu une bonne fréquentation: 130 lecteurs actifs et 51 nouveaux  inscrits, dont plu-
sieurs familles avec enfants. Nous nous en réjouissons, car nous regrettons de ne plus avoir la visite des petits de la
crèche, l’implantation étant  trop éloignée et leur déplacement difficile à organiser. 

Cette année encore nous avons reçu les enfants de l’école pour une matinée «Printemps des poètes». 

Nous avons également participé au forum des associations et à l’accueil des nouveaux arrivants. 

Nous réfléchissons à reformer notre cercle de lecture en revoyant la formule qui permettrait une plus grande par-
ticipation de nos lecteurs. 

Nous sommes ravis d'accueillir trois nouveaux bénévoles dans notre équipe qui en compte à présent une quinzaine.
La bibliothèque n’existerait pas sans ces volontaires qui répondent toujours présent pour les permanences, les réu-
nions et les diverses manifestations organisées, et nous les en remercions. N’hésitez pas à nous rejoindre. 
. 

.

Pour tout renseignement :  

téléphonez à la bibliothèque
le mercredi et le samedi 

aux heures de permanences : 

05 62 47 14 83 

ou adressez-vous à 

Françoise CLOAREC 
au 06 85 42 14 26

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE

LE MERCREDI ET LE LE SAMEDI
DE 14 H 30 A 18 H 30 

Vie Communale
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RECENSEMENT  OBLIGATOIRE
DES  JEUNES AGES DE 16 ANS
Filles et garçons, dès 16 ans, de nationalité française, ont
l’obligation de se faire recenser à la Mairie de leur domicile.
Se présenter directement ou par l’intermédiaire de
votre représentant légal, muni des pièces suivantes :

• Carte Nationale d’Identité
• Livret de Famille ou fiche familiale d’état civil des pa-
rents
• Justificatif de domicile

Une attestation de recensement sera remise.

Cette attestation est indispensable pour :

•  s’inscrire aux concours et examens (bac, permis
moto ou auto etc.)
•  toute inscription scolaire (lycée, collège, enseigne-
ment professionnel)
•  l’inscription sur les listes électorales
•  la convocation à la journée d’appel de préparation
à la Défense (JAPD)

PS/ L’âge minimal d’apprentissage dit anticipé à la
conduite est désormais fixé à 15 ans    (Décret du n°
2014-1295 du 31/10/2014)  et n’est pas concerné par
l’obligation de recensement qui reste  fixé à 16 ans.
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Réalisation d’un espace dédié à l’illustre enfant du village Déodat de Séverac, et aux Saint-Féliciens
de son époque

Dans l’ancien Office de Tourisme situé sur la place du village une exposition a été réalisée en 2021
pour célébrer le 100° anniversaire de de la naissance du compositeur Déodat de Séverac, et ainsi pré-
server sa mémoire par des textes illustrés de photos de son époque. 

Elle retrace sa jeunesse en Lauragais, sa vie parisienne, son œuvre, sa participation à la grande guerre
et sa vie d’artiste en Roussillon  Ce lieu abritait autrefois les écuries de la famille de Séverac.
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Cette année l’exposition s’est étoffée de la présentation d’objets relevant de la vie quotidienne des
habitants de l’époque, étalée sur 50 ans de 1872, date de la naissance de Déodat jusqu’à sa mort. Ces
objets usuels racontent la vie quotidienne des habitants de la région, dont Déodat était proche, et
des catégories plus aisées auxquelles il appartenait. 

Certains illustrent des opéras dont le récit est ancré dans la ruralité, dans la terre lauragaise qu’il aimait
tant : le chant de la terre, le chœur du moulin, la fille de la terre… 

Des mannequins vêtus d’authentiques tenues de la campagne ou de la ville témoignent de la mode
du Lauragais et du Toulousain à la fin du XIX° siècle.

Porté par le Festival Déodat de Séverac cet espace n’est pas figé, il doit évoluer et « vivre » à l’occasion
d’expositions plus ponctuelles suivant des thèmes : l’habillement, la cuisine, l’artisanat, les fêtes, la
vie communale, le travail des champs, la Grande Guerre ….

Il peut encore et toujours s’enrichir de témoignages de la vie des Saint-Féliciens à l’aube du XX° siècle,
à cet effet le don ou le prêt d’objets, de photographies, de lettres, de cartes postales, d’habits, seront
bienvenus, s’adresser à Pierre Cuttier à la mairie de Saint-Félix. 



Culture & Patrimoine

LA SAISON CULTURELLE 2023 À SAINT-FÉLIX
En août l’opéra de Mozart Les Noces de Figaro à ouvert la saison du FESTIVAL DEODAT DE SEVERAC,
débuté sous les meilleurs auspices dans la cour du château le spectacle fut aussi dans les rues du village
lorsque artistes et spectateurs transportant leurs chaises durent se réfugier dans la salle des fêtes sous
les premières gouttes de pluie. L’excellence des artistes lyriques et des musiciens de l’orchestre de cham-
bre Occitania enthousiasma le public malgré le caractère improvisé du spectacle qui a suivi dans une
salle des fêtes mal adaptée à l’évènement.

Plus intime dans sa réalisation au château le concert de piano
donné par l’artiste japonais Izumi Tateno a ému un public averti
avec Le Chant de la Terre et du Ciel de Déodat de Séverac.

L’ensemble Tarentule a poursuivi le concert par l’in-
terprétation de Leçons de Ténèbres de Carlo Gé-
sualdo.

Enfin le traditionnel concert d’orgue du 15 août co-réalisé avec les Amis de
l’Orgue Grégoire Rabiny a été donné par Francois Ménissier organiste titulaire

à St Nicolas des Champs à Paris.

16
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Le programme des AMIS DE L’ORGUE GREGOIRE RABINY très chargé cette année a commencé tôt,
pas moins de six concerts furent à l’affiche dont deux ensembles vocaux, sans compter les Sérénades
d’Eté offertes par Pierre-Emmanuel Vaudiaux notre organiste.

Dès avril Blandine Piccinini et Jean-François Dupont ont lancé la saison
avec un concert classique « orgue et flûte » sur un répertoire essentiel-
lement baroque.

En mai, avant de nous pro-
poser un concert classique à
l’orgue, Loriane Llorca a pré-
senté aux enfants de l’école
de Saint-Félix l’organetto,
petit orgue portatif médié-
val. Cette découverte a été
très appréciée par le person-
nel de l’école et les enfants
déjà initiés à la musique par
leur directeur M. Coste.

C’est fin juin que le très attendu Chœur Franco-Alle-
mand de Toulouse nous a offert un magnifique
concert dans la collégiale. Dirigés par le charismatique
chef de chœur David NG les quarante choristes accom-
pagnés par Emmanuel Vaudiaux à l’orgue ont inter-
prété un programme de grands compositeurs
européens. 

Puis sous la halle lors du cocktail de l’amitié qui a suivi
des chants plus profanes ont été entonnés au plus
grand plaisir de l’assistance.

Le 15 août, jour de l’Assomption, a été donné le traditionnel concert
d’orgue en co-réalisation avec le Festival Déodat de Séverac et pour les
Journées du Patrimoine le 17 septembre, l’organiste de la cathédrale de
Perpignan Jean-Pierre Baston nous a offert un concert fleurant bon le sud.
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SI LE CLUB 3EME AGE M’ETAIT CONTE…

On apprendrait que cette année 2023 a encore été jalonnée de nombreux évènements… 

En janvier, un repas alsacien (avec choucroute et apfelstrudel) a été offert à 116 membres participants.

Ça a été très chaud en cuisine (au propre, comme au figuré) !

En février, goûter crêpes offert également. Bilan : 2 poêles mises à la retraite et quelques brûlures sans

gravité, mais toutes les crêpes ont été mangées.

En mars, repas aveyronnais avec des plats typiques (salade

aveyronnaise, saucisse aligot et flaune en dessert).

En avril grosse déception, la sortie prévue à la Halle de la Ma-

chine n’a pas pu avoir lieu, de même qu’en juin la visite dans le

Comminges a dû être annulée à cause des grosses intempéries

de cette période. 

Cela n’a pas empêché, en mai, de rassembler 100 convives pour

le repas moules frites, très prisé.

Début juillet, place à l’exotisme avec un repas antillais qui com-

prenait une assiette de dégustation d’entrées typiques des An-

tilles, un poulet colombo et, en dessert, le célèbre Tourment

d’amour.

Fin août, retour en métropole avec une paëlla bien garnie et un délicieux dessert aux fruits.

En septembre, « on the road again » sortie d’une journée à Albi avec petit déjeuner, déjeuner et goûter

et en plus visite de la Cathédrale avec un guide, puis balade dans le vieil Albi en petit train. 

Mi-octobre, le traditionnel goûter châtaigne s’est enrichi de la présence de la Maison Thiriet qui nous a

fait bénéficier d’une dégustation gratuite de ses produits. 

Il nous reste encore le repas de Noël qui a lieu mi-décembre avec un menu gastronomique. 

L’Assemblée Générale aura lieu dans le courant du mois de janvier 2024 et de nouvelles aventures culi-

naires et touristiques attendent nos adhérents !
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Voici les temps forts de notre association en photos sur 2023

MAI : Conférence de Christophe PONS CAPITAINE 

JUIN : EXPO « BRICK CASTEL SHOW » (STREET ART) sous la houlette du Saint

Félicien Alexandre YOU (ARTCOLIVE) 

JUILLET : EXPOSITIONS des SCULPTURES de Gregory POUSSIER (Montmaur -

Aude), des PHOTOS de Morgane LIEGOIS (Saint Félicienne) et des MOSAIQUES

de Françoise SOUSSI MERTZ (Balma)

JUILLET et AOÛT : EXPOSITION DE COFFINS (collection de Claude TAFFARELLO),

les peintures et les sculptures de Caroline WHITE (2 Saint Féliciens à l’honneur)

et l’œuvre monumentale de Josée CATALO (Verdalle – Tarn) 

AOÛT : EXPOSITION PHOTOS « LES GENS DE LA TERRE » de Denis ESTEVE

(Revel) et des POTERIES de Colette BEAUFORT (Tarn) 

SEPTEMBRE : MARCHE DE POTIERS 

OCTOBRE : HALLOWEEN au CHATEAU pour les enfants.

NOVEMBRE : MARCHE DE NOEL

LES BÉNÉVOLES DE PASSION SAINT-FÉLIX VOUS SOUHAITENT UNE BONNE ANNEE 2024

2023 – PASSION SAINT FELIX - ADTP EN IMAGES
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ARTS VAGABONDS
10ème Festival des Arts Vagabonds en Lauragais les
7, 8, 9 et 10 septembre 2023

Le vernissage au Château de Saint-Félix Lauragais a
réuni plus de 300 invités, et près de 2000 visiteurs
sont venus admirer les œuvres de plus de 40 artistes
peintres, sculpteurs, photographes, plasticiens.

Cette année l'association a mis l'accent sur les arts vi-
vants (performances d'artistes, musiciens, graffeurs, ...)
qui ont réalisé leur art en direct et avec un public nom-
breux.

Cinq communes participaient à cette balade pour vi-
siter les lieux d'exposition et admirer la richesse his-
torique de notre Patrimoine culturel et architectural
(Revel, Sorèze, Durfort, Les Cammazes et Saint-Félix
Lauragais).

Grâce à leurs aides et aussi grâce à de nombreux ac-
teurs institutionnels et privés, l'équipe des Arts Va-
gabonds a pu mener à bien ce Festival.

Le bilan de cette année est très positif, et déjà l'as-
sociation pense à la prochaine, car beaucoup de mu-
nicipalités aimeraient accueillir des artistes dans leurs
communes.

L‘association des parents
d’élèves (A.P.E)  
de l’école du Colombier
L’A.P.E existe depuis 19 ans. 
Sa mission principale est de récolter des fonds pour
l’école du Colombier afin de participer au finance-
ment des sorties scolaires et évènements culturels.
Au cours de l’année scolaire plusieurs manifesta-
tions se succèderont : 

- Concours d’épouvantails 
- Vente de sapins de Noël
- A l’école : La venue du père Noël avec sa hotte
remplie de cadeaux
- Le marché de Noël avec vente de décorations de
Noël fabriquées par nos soins, mais aussi de quoi se
restaurer avec du chocolat chaud et des crêpes  
- Un Loto au mois de février
- Le traditionnel vide grenier 
- Et la fête de l’école à la fin de l’année scolaire.

Nous faisons un appel aux dons d’objets afin de
pouvoir les vendre sur notre stand lors de notre pro-
chain vide grenier. 

Nous tenons à remercier la mairie de Saint-Félix-
Lauragais, le directeur ainsi que l’équipe au grand
complet de l’école du Colombier.  Merci à l’ensem-
ble des bénévoles d’avoir contribué aux activités de
l’association.

Contact APE : ape.stfelixlrgs@gmail.com
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AUTAN EN FANFARE 2023

A l’occasion de la 11ème édition du festival l’Autan en Fanfare, 7 fanfares ont pu enflammer
les rues de Saint-Félix Lauragais du 2 au 4 juin 2023. Pas moins de 105 fanfarons, venus des
quatre coins de la France ont animé les journées et les nuits de notre village tout au long du
week-end.

Outre la légendaire roue, des nouveautés au programme de cette édition : la présence de près d’une di-
zaine de food trucks qui ont régalé nos papilles ou le mariage en grande pompe de deux fanfares histo-
riques… 

Le dimanche, la place a aussi été envahie par l’atelier de dé-
monstration et d’initiation aux arts du cirque et les jeux,
pour petits et grands, construits à partir de matériaux recy-
clés.

L’association Los Festivayres est fière de vous annoncer, en avant-première, la date de la 12ème édition du fes-
tival : les 24, 25 et 26 mai prochains. Nous vous attendons nombreuses et nombreux !
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CHEZ LES  PÉTANQUEURS DE SAINT-FÉLIX-LAURAGAIS
Notre club de 25 licenciés et 3 membres honoraires a vécu une belle année autour des concours officiels et
animations qui ont rythmé la vie du club.

En coupe de France, notre équipe s’est rendue à Palaminy pour disputer les deux premiers tours. Le matin
elle s’est inclinée, ne réussissant à gagner que deux têtes à tête et une doublette. 

Merci à l’équipe Joelle, Ingrid, Frédéric, Simon, François, René, Sébastien, Serge et Claude.  

Les concours officiels ont réuni 76 joueurs aux têtes à tête et 63 doublettes, quant aux 24heures de pé-
tanque 59 équipes se sont affrontées dans un excellent état d’esprit.

La journée du meilleur pétanqueur a réuni 17 joueurs. Pétanque, grillades et bonne humeur et en fin de
journée le titre de meilleure féminine est revenu à Joëlle Rastoul, chez les hommes Sébastien Marty a
conservé son titre et Cédric Milhavet remporte la consolante. 

N’oublions pas nos participations à l’interclub de Peyrens, à la fête de la Cocagne, aux qualificatifs du dis-
trict, aux concours des divisions.

Fin août le club est allé à Viterbe pour une journée conviviale, équipes formées le matin, grillade, équipes
mêlées l’après-midi, tel a été le programme d’une journée d’échange.   

Nous remercions aussi les 53 équipes présentes au biathlon.

Cette année les adhérents du club se sont retrouvés à Montesquieu les Albères pour leur sortie annuelle.
Visite cave, oliveraie, château, balade en bateau, un beau programme pour un week-end réussi. 

N'hésitez pas à nous rejoindre pour partager d'agréables moments en notre compagnie

MEILLEURS VOEUX et bonnes fêtes.
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COMITÉ DES FÊTES DE LA JALABERTIE
En 2023, le Comité des Fêtes de la Jalabertie a su à nouveau répondre présent et proposer des moments
conviviaux et joyeux où se mêlent toutes les générations.

En effet, la trentaine de bénévoles vous a permis de
célébrer l’été lors de la fête locale de juillet, de re-
découvrir le plaisir du cinéma de plein air et de re-
nouer avec le traditionnel vide grenier de
septembre, de partager le repas d’automne avec
soupe et châtaignes, sans oublier les animations de
Noël pour les tout petits et le loto de début d’an-
née pour les plus grands !!!

Merci pour votre présence. On vous attend encore
plus nombreux en 2024!

GRAISSENS – LE COMITÉ AU FIL DES MOIS 2023 …
Au fil des mois, Graissens continue tranquillement son chemin 
• Pentecôte et sa traditionnelle fête, certes assez réduite cette année, avec la messe du Dimanche animée par
le groupe des Puylaurensols qui a également assuré l’animation pendant l’apéritif. Ce moment a été suivi par
un repas du Comité à « La Compagnie des Guinguettes » à LENCLAS.
• Dimanche 2 Juillet le Comité a participé à la deuxième édition des « Escales du Canal » organisé par VNF en
mettant à disposition une calèche d’époque sur le site de LENCLAS.
• Dimanche 3 septembre le Vide Grenier de LENCLAS a, comme tous les ans, attiré les amateurs qui se sont
pressés autour des quelques 200 stands.  La Compagnie des Guinguettes a assuré les grillades et le bar.
Comme la plupart des Associations, le Comité des Fêtes constate une pénurie de bénévoles, notamment pour
assurer les RANDOS VTT et PEDESTRE de PENTECOTE. 
Que vous soyez Graissinois ou pas, n’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez participer et aider lors de
nos manifestations (contact mail : comitegraissens@gmail.com).

Nous vous souhaitons de bonnes fêtes et une très belle année 2024.

COMITÉ DES FÊTES DE
SAINT-FÉLIX
Un nouveau bureau du comité de fêtes de Saint-
Félix est en place depuis le 17 novembre.

Une belle équipe d’horizons différents :
4 représentants du village, 2 de la Jalabertie, 2
de Cadenac, 1 de la Pastourie.
Le projet pour 2024 : une fête au village étendue
sur trois jours lors du week-end du 21, 22 et 23
juin (à confirmer)

Le déroulé des festivités :
Vendredi 21 disco mobile dans la soirée
Samedi 22 en journée concours de pétanque, en
soirée repas – orchestre et fête foraine

Dimanche 23 en matinée messe suivi d’un dépôt
de gerbe au monument aux morts, puis apéritif
et auberge espagnole.

Nous nous réjouissons de cette reprise et nous es-
pérons que la fête de Saint-Félix saura retrouver
son âme d’antan !

Rendez-vous en 2024.



Professionnels de Santé

MEDECINS : Clément BOISSON 

Raphaël FELIU   

Alix BOTTE 

Tél : 09 73 03 30 82

sur Rendez-vous

PHARMACIE : Olivier DARGELA - Tél : 05 61 83 00 75

CABINET D’INFIRMIERES : Josiane REDON-MUCKENSTURM

Karine BERNARD

Eloïse IMPERIAL
Nathalie COUTEREAU

Tél : 05 61 83 05 55

KINESITHERAPEUTES - OSTEOPATHE : Benoît PUJOL

Isabelle BRAAK 

Tél : 05 61 83 61 60 - Port : 06 40 22 54 43

PEDICURE – PODOLOGUE : Nadège AVERSENQ - Tél : 05 62 57 97 68

ORTHOPHONISTE : Sophie TOURNIERE - Tél : 07 86 08 34 53

Camille CARRE - Tél : 07 49 88 38 48

PSYCHOLOGUE : Maryse FEZZANI - Tél : 07 81 27 76 78

Numéros Utiles

MEDECIN DE GARDE 3966 après 20 H, week-end et jours fériés

SAMU le 15

GENDARMERIE le 17, le 112 ou 05 34 66 70 50

POMPIERS le 18 ou le 112



Renseignements Utiles

MAIRIE : SECRETARIAT : ouvert du lundi au jeudi 
De 8 h à 12 h et de 13 h 30 à 15 h 30
Le vendredi matin de : 8 h à 12 h, fermé le vendredi après-midi 
Tél : 05 61 83 01 71 – Mail : accueil@mairiestfelix.fr

ECOLE : Le Colombier
Directeur: 05 61 83 08 38 – Portable : 07 86 49 41 93
Cantine : 05 61 83 11 99 - Garderie : 05 61 83 37 35

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE : Mercredi et samedi de 14h30 à 18h30 - Tél : 05 62 47 14 83 
(toute l’année) - Mail : biblio.stfelix@gmail.com -
Blog : bibliostfelix.blogspot.com

AGENCE POSTALE COMMUNALE : du lundi au jeudi de 8h à 10h 30
vendredi de 8h à 10h

FRANCE SERVICES : du lundi au jeudi de 10h30 à 12h30 - de 13h0 à 16h30
vendredi de 10h à 12h30 - de 13h30 à 15h

CRECHE INTERCOMMUNALE Le Colombier - Tél : 05 61 83 09 83
DES PIEDS ET DES MAINS :

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL : Au Château du 1er avril au 30 septembre - Tél : 05 62 18 96 99
Mail : documentation@auxsourcesducanaldumidi.com

KINESIOLOGUE Aurélia BLACQUE BELAIR - Tél : 05 61 83 01 83

SOPHRO-REFLEXOLOGUE Marie-Laure RAMADIER - Tél : 06 87 87 32 49

EAU POTABLE RESEAU31/SIEMN : 05 62 18 62 62

ASSAINISSEMENT COLLECTIF  RESEAU31 : 05 61 17 30 30
+ EAU PLUVIALE

ENEDIS COUPURE ELECTRICITE 09 72 67 50 21

PAGE FACEBOOK COMMUNALE


